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94e année N° 1 Janvier 1949

REVUE MILITAIRE SUISSE
Pour la Suisse : Pour l'Etranger :

1 an fr. 12.— ; G mois lr. 7.— ABONNEMENT 1 an fr. 15.— ; 6 mois fr. 9.—
3 mois lr. 4.— 3 mois fr. 5.—

Prix du numéro : fr. 1.50

RÉDACTION : Colonel-brigadier Rooer Masson
ADMINISTRATION : Av. de la Gare 33, Lausanne. Tél. 3 36 33. Chèq. post. II. 5203

ANNONCES : Société de l'Annuaire Vaudois S. A., Rue de la Tour 8, Lausanne

Cavalerie

Un courant particulièrement hostile et malveillant,
alimenté par des esprits fanatiques et mal informés, cherche à

faire disparaître la cavalerie de notre Ordre de bataille. Héri.
tiers d'une tradition particulièrement glorieuse et vivace, nous
ne prétendons pas survivre à tout prix, si des constatations
fondées et étayées nous prouvent la vanité de notre effort. Le
problème doit être posé sur son véritable terrain, c'est-à-dire
sur le plan uniquement militaire.

Animés peut-être par un excellent esprit, certains de nos
« partisans » ont voulu défendre la cavalerie en parlant des

raisons qui militent en faveur de l'élevage du cheval en Suisse.

Proclamons-le bien haut : nous ne saurions souscrire à cette
façon de voir. L'aide à l'agriculture, le développement de

l'élevage du cheval sont des considérations qui n'ont que faire
ici.

La cavalerie, certes, est vulnérable. Il est facile de s'imaginer

que sous un ciel généralement dominé par une aviation
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